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Les séries de prix de Paris et de province,
Des dossiers concernant les problèmes d'architecture,
Des modèles de cahiers des charges pour tous travaux et

toutes fournitures,
Une liste de tous les architectes de France classés par

ordre alphabétique, par sociétés et par départements.

En faveur des relations économiques
de la Suisse avec la République russe des Soviets.

Sous la présidence de M. leDT H. Widmer, conseiller national
à Winterthur, et sous le patronage de la « Corporation suisse
privée pour le commerce extérieur » *, vient d'être fondée une
« Vereinigung zur Förderung
Handelsbeziehungen Schweiz-Sowietunion ». Le
siège de ce groupement, dont les statuts
sont à la disposition de tous les intéressés,

et qui publie un bulletin d'information

mensuel, est à Zurich, Lôwenstr., 17.

NECROLOGIE

Gustave duvet.
Professeur à l'Ecole d'ingénieurs et à la Faculté

des sciences de l'Université de Lausanne.

Par son cours d'analyse vectorielle, le
professeur G. Juvet s'acquit l'estime et le

respect des étudiants de l'Ecole d'ingénieurs
de Lausanne. Nous ne pouvons faire mieux,
pour rendre un dernier hommage à celui
qui fut le maître aimé de nos jeunes collègues,

que de reproduire ici l'essentiel de la
note que M. Arnold Reymond, professeur à
l'Université de Lausanne, a publiée dans la
« Gazette de Lausanne ».

un ouvrage, intitulé La structure des nouvelles théories physiques,

auquel un prix fut décerné par l'Académie des sciences
de Paris. Cet ouvrage, écrit sous forme vivante et même
dramatique, témoigne d'une rare maîtrise du sujet traité. Il se
termine par des considérations philosophiques qui, tout en
restant soucieuses des données concrètes, s'orientent à partir
des mathématiques vers un idéalisme spjritualiste.

Mathématicien et penseur distingué Gustave Juvet fut en
même temps un animateur vigoureux. Il organisa à maintes
reprises les Colloques romands de mathématiques; il fut un
membre assidu de la Société romande de philosophie où ses
interventions originales étaient fort appréciées.

L'ami chez lui ne le cédait en rien au savant ; sa bonté et
son dévouement étaient inlassables. En particulier la
reconnaissance qu'il a toujours témoignée à ses anciens maîtres

était émouvante et bienfaisante. Lui-
même suivait avec sollicitude ses élèves
et ses assistants dans leurs travaux ; il
les mettait à l'aise par sa cordiale simplicité

et l'une de ses joies était de les
accueillir à son foyer.

Ce n'est pas sans une véritable douleur
que ses collègues et tous ceux qui ont eu
le privilège de le connaître songent à la
féconde activité scientifique et sociale
qu'il aurait pu encore déployer : ils
gardent d'autant plus précieusement le
souvenir de ce qu'ils ont reçu de lui au cours
de sa trop brève carrière

En particulier l'Université de Lausanne
éprouve, en même temps qu'une profonde
tristesse, un sentiment de vive gratitude
envers ce jeune maître qui l'a grandement

honorée et qui s'est dévoué sans
compter à sa tâche de professeur. »

Gustave Juvet
« Après de brillantes études faites sur

terre neuchâteloise, Gustave Juvet s'en
alla à Paris où il conquit son grade de
docteur ; il fut, sitôt après, nommé professeur ordinaire
d'astronomie et de mathématiques à l'Université de Neuchâtel ;

puis au bout de quelques années il fut appelé à professer au
même titre ces mêmes disciplines à l'Université de Lausanne
où son enseignement par ses brillantes qualités s'imposa à
l'attention de tous. Doyen de la Faculté des sciences de 1932-
1934, il en dirigea les destinées avec autant de clairvoyance
que de fermeté.

Mathématicien dans l'âme, il se jouait des démonstrations
les plus abstraites et les plus difficiles, sachant non seulement
s'assimiler les techniques de calcul les plus récentes, mais
aussi les faire progresser sur plus d'un point. Tout jeune
encore, il publie une Introduction au calcul tensoriel qui fut
signalée à l'attention du public par le grand mathématicien
français Jacques Hadamard. Tout récemment, il a fait
paraître des Leçons d'analyse vectorielle qui se recommandent par
la clarté et l'originalité de leur exposition.

Mais Gustave Juvet fut autre chose encore qu'un
mathématicien remarquable ; il s'intéressa passionnément aux idées
générales, à la philosophie et à la littérature. Il suivit avec
ardeur le développement de la physique contemporaine et ses
répercussions non seulement sur les théories mathématiques,
mais aussi sur la connaissance dernière que nous pouvons
avoir du monde physique dans lequel nous vivons.

Etant encore à Neuchâtel, il fonde et dirige une collection
de monographies scientifiques étrangères destinée à faire
connaître au public de langue française les ouvrages des savants
anglais, allemands et italiens, les plus marquants de notre
époque. Installé à Lausanne, il publie une série d'articles ou
de brochures sur les théories d'Einstein, la mécanique
ondulatoire et la théorie des quanta. Il résume enfin ses idées dans

1 Voir Bulletin technique du 9 mai 1936, page 118.

Aujourd'hui même, 23 mai, à 15 heures,

au Palais de Rumine, le « Cercle
mathématique de Lausanne » consacre un de
ses « colloques » à la mémoire de G. Juvet.

Réd.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Cotisations arriérées.
Cette année encore, de nombreux recouvrements de la

cotisation (Fr. 12,25 ou Fr. 6,25) pour l'année 1936 sont rentrés

« impayés », soit que l'intéressé ait été absent, soit qu il
ait confondu cette cotisation « centrale » avec celle qui
concerne les sections.

A cette occasion, le secrétariat de la S. I. A. rappelle aux
membres de la Société qu'outre la cotisation visant leur
section, ils ont, conformément à l'article 47 des statuts, à payer
une contribution en faveur de la Société. Les retardataires
sont priés de s'acquitter par versement au compte de chèques
postaux VIII. 5594.

Zurich, le 8 mai 1936. Le secrétariat.
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L'atlas des monnaies et des heures« élaboré par M. Frèd.
Meyer-Redard, chef du Bureau de change de la Banque commerciale

de Baie, succursale de Genève. — Fr. 0,80.
Cet opuscule si utile dont nous avons signalé les éditions

précédentes, contient les indications essentielles concernant
les cours des billets de banque et de l'or, leurs possibilités de
circulation, ainsi que les écarts de temps dans les différents
pays du globe.

D'autre part, chaque Allas est muni, cette fois-ci, dun
tableau indiquant pour l'Europe, les pays qui ont établi des
restrictions quant à l'entrée et à la sortie de billets de banque,

ainsi que le montant maximum en billets que les voyageurs

sont autorisés à entrer ou à sortir. On y trouve aussi le
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